
Syndicats
Autogestionnaires de

M
arseille U

n
io

n
 L

o
c

a
le

 S
A

M
 C

N
T

1
2

, ru
e

 d
e

 l’É
v

ê
c

h
é

 1
3

0
0

2
 M

a
rs

e
ille

 - s
a

m
@

c
n

t-f.o
rg

 - s
ite

 : h
ttp

://c
n

t-f.o
rg

/s
a

m
 

Alors que depuis le mois d’octobre plusieurs milliers de travailleurs
sans-papiers sont en grève pour leur régularisation et que des centaines de
milliers de sans papiers sont exploités par le patronat en France, le 
gouvernement vient de publier une nouvelle circulaire de « régularisation par
le travail ».

Cette circulaire de par ses critères restrictifs et le principe du 
traitement au cas par cas est aussi inique et
inacceptable que la précédente. Au même
moment le ministre de l’immigration Éric
Besson annonce de façon arbitraire le 
chiffre d’un millier de régularisations 
possibles avant même toute étude 
des dossiers.

Face à ces mesures le mouvement de
grève prend de l’ampleur chez les 
travailleurs sans-papiers en région 
parisienne et en province. De nombreux
lieux de travail sont occupés dont un siège
d’ISS (société de nettoyage) à Paris ce 1er
décembre par le syndicat du Nettoyage
CNT. Une quarantaine de sites sont occupés
et le mouvement   reçoit le soutien d’un front

syndical et associatif élargi qui dénonce l’exploitation des travailleurs 
sans-papiers et « l’arbitraire préfectoral » dans l’examen des dossiers de
régularisation par le travail. 

Ces travailleurs exercent leur métiers dans de nombreux secteurs
(bâtiment, nettoyage, restauration, aide à la personne…). La plupart paient
des impôts et cotisent (retraites, maladie, chômage...). Ils travaillent dans
des conditions pénibles, privés de droit et avec la peur au ventre d'un 
contrôle policier.

En solidarité, l’Union Locale CNT Marseille organise une 
collecte pour soutenir financièrement les camarades dans
cette lutte qui s’annonce longue et rude. Donnons des sous
à la caisse de grève ! Envoyez vos chèques à l’UL CNT de

Marseille (12, rue de l’Évêché 13002) avec mention au dos
«Solidarité Grève CNT Nettoyage».

Plus de 5.000 travailleurs sans-papiers 
toujours en grève pour leur régularisation !

Saluons leur courage !

La lutte continue…
Des papiers pour tous !



TRAVAILLEUR SANS-PAPIERS
DÉFENDS TES DROITS !

As-tu les mêmes droits que les autres travailleurs ?
OUI !

Peux-tu bénéficier de l’ensemble des dispositions du Code du Travail
(salaire, conditions de travail…) ?

OUI !

Peux-tu aller aux prud’hommes ?
OUI !

Peux-tu attaquer ton patron si tu es victime d’un accident 
et que ton patron ne veut pas te déclarer ?

OUI !

Tu en as marre de te faire exploiter, licencier, précariser… parce que ton patron 
profite de ta situation de sans-papiers. Tu en as marre de vivre en clandestin parce
que tu risques l’expulsion en cas de contrôle policier, organise-toi dans un syndicat
de la CNT ; seule la lutte collective paiera !

Faites le savoir autour de vous…
La CNT c’est quoi ?
UN SYNDICAT ! Parce que cette forme d'organisation englobe à la fois le champ économique, 
politique, social et culturel. Parce qu'elle est directement issue du peuple et qu'elle représente ses
intérêts. DE COMBAT ! Parce que les intérêts des travailleurs s'opposent radicalement aux 
intérêts du capitalisme. Parce que les grandes avancées sociales n'ont été arrachées que dans
l'action et la mobilisation. AUTOGESTIONNAIRE ! Parce que les décisions doivent être prises à la
base. Parce que nous appelons à l'autogestion des luttes. SOLIDAIRE ! Parce que les hiérarchies
(salaires, fonctions, statut) s'opposent à une société égalitaire et autogérée. Parce que seules la
réflexion et l'action interprofessionnelles permettent d'éviter le corporatisme. ANTICAPITALISTE !
Parce que nous fabriquons toutes les marchandises et assurons tous les services, nous devons les
orienter pour le bien de la collectivité et non pour l'ambition démesurée de quelques-uns. C'est
pourquoi nous pensons que le syndicalisme doit être porteur d'une société plus juste, plus 
égalitaire, plus libre... Un projet révolutionnaire. PUISQUE QUE PERSONNE NE TRAVAILLE À TA
PLACE, QUE PERSONNE NE DECIDE A TA PLACE !

Syndicats Autogestionnaires de Marseille Union Locale SAM CNT
12, rue de l’Évêché 13002 Marseille métro 2 (Joliette)/tram 2 (République-Dame)

permanences le premier et troisième samedi de chaque mois de 14h à 16h
contact : sam@cnt-f.org - site : http://cnt-f.org/sam ne
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